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Mot de la présidente 

 
Rendez-vous CSQ de l'éducation en Estrie 

 
Le 18 mars dernier, monsieur Réjean Parent, président de la Centrale des syndicats du 

Québec (CSQ) était présent en Estrie pour mettre officiellement en branle la 

consultation nationale visant à faire le point sur l'éducation publique au Québec. 

 

Nous avons profité de cette occasion pour nous rendre au bureau de comté du premier 

ministre Jean Charest afin de lui remettre les bulletins de vote que les enseignantes et 

enseignants ont complété suggérant ainsi des moyens concrets pour améliorer le 

système d'éducation public au Québec.  Par ce geste, nous voulons envoyer un 

message clair au député de Sherbrooke et premier ministre du Québec.  S'il a 

sérieusement à cœur la réussite scolaire du plus grand nombre d'élèves et s'il veut 

améliorer notre système public d'éducation, il est temps qu'il se mette à l'écoute des 

principaux artisans qui sont les enseignants. 

 

Au cours des dernières années, notre système public a souffert d'attaques verbales de 

toutes sortes de la part des discoureurs démagogiques qui s'improvisent spécialistes en 

éducation sans connaître la réalité quotidienne vécue dans nos écoles.  Ils causent 

ainsi un tort considérable à la crédibilité de notre système d'éducation public et mettent 

en doute le professionnalisme et le dévouement du personnel qui y œuvre. 

 

Nous voulons plutôt des gestes concrets de la part de monsieur Charest pour mettre fin 

au sous-financement des établissements scolaires et des mesures tangibles pour 

revaloriser la profession enseignante, entre autres en améliorant les conditions de 

travail pour que nous puissions ainsi assurer la réussite du plus grand nombre de nos 

jeunes.  C'est l'objectif ultime qui nous tient à cœur. 

 
 
 
 
 
      Sylvie Simoneau, présidente 
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Le comité des jeunes organise un «5 à 8» pour nos futurs collègues actuellement 
à l’université ainsi que pour les enseignantes et enseignants intéressés par la 
présentation de l’histoire du syndicat donnée par monsieur Jean-François Piché, 
ressource à la Centrale des syndicats du Québec (CSQ). 
 
La première partie de cette rencontre vise à améliorer la compréhension du rôle 
et du fonctionnement du Syndicat de l’enseignement de l’Estrie.  De plus, 
plusieurs informations vous seront transmises pour favoriser l’insertion dans le 
milieu scolaire. 
 
La deuxième partie, animée par monsieur Jean-François Piché, relate l’Histoire 
du syndicat.  Lors du dernier conseil régional, plusieurs personnes déléguées 
nous ont mentionné que cette présentation dynamique et très enrichissante 
serait fort appréciée par tout le personnel enseignant.  L’invitation vous est donc 
lancée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un souper sera servi sur place. 
 
Réservez votre soirée. 
 
Des informations supplémentaires vous seront transmises sous peu. 
 
 
 
Sylvie Simoneau, présidente 
 

Date : Le mardi 22 avril 2008 
Lieu : à déterminer 
Heure : 17 h à 18 h   Pour les nouvelles enseignantes et les  

   nouveaux enseignants et les finissants de  
   l’université 

 
 18 h à 20 h  Pour toutes et tous. 
  

Invitation 
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En appui aux travailleurs FTQ de la raffinerie Pétro-

Canada de Montréal 
Par Guy Bélanger, membre du conseil général de la CSQ 

 
Le 13 mai 2007, Pétro-Canada a ratifié une entente avec ses autres travailleurs de raffinerie du Canada. 
 
En septembre 2007, ceux de Montréal, devant le refus de la compagnie d'octroyer les mêmes conditions 
d'entente, ont donné à leur exécutif syndical un mandat de grève de 99,6 %. 
 
En novembre, après une longue ronde de négociations, la compagnie Pétro-Canada a présenté une offre 
finale en présence du conciliateur.  Celle-ci, jugée bien en deça des demandes et même des offres 
antérieures, fut très mal reçue par la partie syndicale qui a tout de même convoqué une assemblée 
générale de ses membres le 21 novembre. 
 
Pourtant, et contre toute attente, le 17 novembre 2007, Pétro-Canada a mis ses employés en lock-out.  
Ceux-ci, sans travail depuis cette date, demandent notre appui dans leur lutte contre l'employeur.  Ils 
invitent donc les membres de la CSQ, leurs parents et amis à boycotter Pétro-Canada jusqu'au règlement 
du conflit. 
 
Un petit geste pour toi… 
Une grande action pour eux… 
 
Carte de membre du SEE 
Par Claude Legris, secrétaire-trésorier 
 
En janvier de chaque année, le Syndicat de l'enseignement de l'Estrie émet une nouvelle carte de 
membre pour l'année en cours.  Les cartes de membre sont envoyées dans les établissements pour y 
être distribuées par les premières personnes déléguées.  La carte confirme votre statut de membre du 
SEE et vous confère le privilège de voter lors des différentes assemblées.  Si vous n'avez pas reçu votre 
carte de membre du SEE, voyez votre personne déléguée. 
 
DES RABAIS POUR LES ENSEIGNANTES ET LES ENSEIGNANTS  
 
Des commerces de la région offrent des rabais sur présentation de la carte de membre : 
 
Biblai rie GGC, 1567, rue King Ouest, Sherbrooke 
Peinture Glidden, 2320, rue King Ouest, Sherbrooke 
Les aliments M&M, 926, rue Principale, Magog 
Laserpro, 255, rue Galt Ouest, Sherbrooke 
 

Agenda du SEE (Avril 2008)  
Par Sylvie Simoneau, présidente 

 
 

 2-3-4 avril   conseil fédéral   Laval 

 8 avril    conseil exécutif élargi  13 h 30 - SEE 

 15 avril    conseil d'administration  13 h 30 - SEE 
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Sécurité d=emploi et mouvements de personnel 
par Line Tardif, conseillère technique 

 
La sécurité d=emploi et les mouvements de personnel concernent seulement les 
personnes qui ont un contrat à temps plein (pas un contrat à temps partiel à 100 %!).  
Les surplus sont annoncés par ordre inverse d=ancienneté.  Il ne s=agit pas de 
permanence ou de non permanence MAIS D=ANCIENNETÉ.  Pour bien s=y retrouver, 
voici trois définitions : 
 

MISE EN DISPONIBILITÉ  
 

La personne qui est mise en disponibilité (MED) est permanente mais en excédent (en 
surplus parce qu'elle est moins ancienne) dans son champ au niveau de la commission 
scolaire. 
 
NON-RENGAGÉE POUR SURPLUS  
 
La personne non-rengagée a un contrat à temps plein mais elle n'est pas encore 
permanente.  Elle est en surplus dans son champ parce qu'elle est moins ancienne au 
niveau de sa commission scolaire. 
 
EXCÉDENTAIRE 
 
La personne excédentaire dans son école est versée au bassin d'affectation de la 
commission scolaire parce qu'elle est moins ancienne dans sa discipline dans son 
école.  Elle n'est pas MED, ni non rengagée.  Il y a un poste pour elle dans une autre 
école.  Pour les commissions scolaires des Sommets et de la Région-de-Sherbrooke, la 
notion d=excédentaire volontaire a été ajoutée lors de la négociation locale.  Une 
enseignante ou un enseignant plus ancien pourrait se porter volontaire et être déclaré 
excédentaire dans son école s=il y a un surplus dans son école, dans sa discipline.  Il 
doit faire sa demande par écrit à la commission avant le 1er mai.  La commission ne 
peut refuser une telle demande.  
 
LA MÉCANIQUE  
 
Certaines étapes bien encadrées et arrêtées dans le temps sont franchies en mai dans 
toutes les commissions scolaires de l=Estrie. 

 
PREMIÈRE ÉTAPE : Surplus par champ à la commission  
 
La commission calcule les surplus par champ et détermine ainsi les personnes à être 
annoncées mises en disponibilité ou non rengagées  Il y a surplus quand le nombre 
total d=enseignantes et d=enseignants affectés à un champ est plus grand que celui 
prévu pour ce champ pour l=année scolaire suivante.  Les personnes possédant le 
moins d=ancienneté dans chacun des champs sont donc celles qui se retrouvent sur la 
liste au 5 mai. 
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La procédure est impérative.  Au plus tard le 5 mai, le syndicat est informé de la 
liste des enseignantes et enseignants qui seront mis en disponibilité (pour les 
personnes qui ont une permanence) ou non rengagés (pour les personnes qui ont un 
contrat temps plein mais pas de permanence). 

 

Cette liste est affichée dans chacune des écoles par la commission scolaire au même 
moment, soit au plus tard le 5 mai. 
 
La commission scolaire doit aviser, par écrit, les personnes qui sont mises en 
disponibilité ou non rengagées pour surplus avant le 1er juin. 
 
Ces personnes sont exclues du processus général d'affectation pour les étapes 
suivantes.  Les droits de rappel seront traités dans une autre publication de *La 
Chaînette+. 
 
DEUXIÈME ÉTAPE : Calcul des excédentaires 1 
 
A) AU NIVEAU DE L ====ÉCOLE 
 
Tout se passe entre le 5 et le 12 mai.  Les personnes excédentaires dans leur école 
sont versées au bassin d'affectation (voir la 3e étape) de la façon suivante : 

 
$ dans chaque école; 
$ par discipline; 
$ par ordre inverse d'ancienneté s=il n=y a pas d=excédentaires volontaires. 

 
À cette étape, les personnes ayant obtenu un congé pour toute l'année scolaire 
suivante ne sont pas calculées comme effectif si tel congé ne peut prendre fin sans l'ac-
cord de la commission scolaire.  Ceci a pour effet de réduire le nombre d'excédentaires. 
 
Une personne qui conserverait au moins 0,6 poste dans sa discipline ne serait pas 
déclarée excédentaire s'il y avait dans l'école une fraction de poste pouvant lui être 
attribuée pour compléter sa tâche et qu'elle l'accepte. 

                                            
      1 Secteur formation professionnelle : le même processus qu=au secteur de la formation générale 

aux jeunes s=applique à l=exception de l=étape COMMISSION 
 

Secteur formation générale des adultes : le même processus qu=au secteur de la formation 
générale aux jeunes s=applique à l=exception de l=étape ÉCOLE 
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B) AU NIVEAU DE LA COMMISSION  
 
Cette étape concerne les enseignantes et enseignants du : 
 
$ champ 1 en dénombrement flottant (orthopédagogues); 
$ anglais au préscolaire et au primaire (champ 4); 
$ éducation physique au préscolaire et au primaire (champ 5); 
$ musique au préscolaire et au primaire (champ 6); 
$ formation générale des adultes. 

 
Le processus s'applique au niveau de la commission scolaire champ par champ ou 
spécialité.  Les enseignantes et enseignants à maintenir sont choisis par ordre 
d'ancienneté pour chaque discipline.  Les autres sont en excédent d'effectifs et versés 
au bassin d'affectation (voir la 3e étape).  L'affectation à une ou des écoles se fait de la 
façon suivante : 
 

1o lorsque dans une école, il y a plus d'une enseignante ou d'un enseignant 
qui effectue la moitié ou la majeure partie de sa tâche durant l'année en 
cours, l'affectation à cette école se fait par ordre d'ancienneté; 

 
2o si une pleine tâche est créée, elle est offerte par ordre d'ancienneté à 

celles et ceux qui n'auront pas une pleine tâche dans leur discipline dans 
une seule école; 

 
3o quand l'organisation scolaire le permet, on favorise la même affectation 

dans la ou les mêmes écoles; 
 

4o la personne qui n'obtient pas une pleine tâche doit choisir, par ordre 
d'ancienneté, un poste vacant ou fraction de poste si, elle répond à l'un 
des trois critères de capacité, dans une école située à moins de 50 
kilomètres de son école, l'enseignante ou l'enseignant a priorité sur un 
poste vacant dans sa discipline. 

 
 
TROISIÈME ÉTAPE : Les affectations  
 
Cette étape s'applique entre le 12 et le 31 mai.  Elle concerne toutes les personnes qui 
ont été versées au bassin d'affectation. 
 
La liste des postes vacants est affichée dans les écoles au plus tard le 12 mai par la 
commission scolaire.  À la Commission scolaire des Sommets, cette liste est fournie sur 
demande aux enseignantes et enseignants concernés.  Ces postes s'adressent en 
priorité aux excédentaires.  Chaque personne est affectée selon l'ordre suivant : 
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1o elle choisit un poste vacant de sa discipline par ordre d'ancienneté; 

 
2o si elle n'est pas affectée, elle peut supplanter la personne ayant le moins 

d'ancienneté dans sa discipline; les personnes ainsi supplantées sont 
versées au bassin et les points suivants s'appliquent; 

 
3o ensuite, elle doit choisir, par ordre d'ancienneté, un poste vacant dans son 

champ, si elle répond à l'un des critères capacité; 
 

4o puis, elle choisit, par ordre d'ancienneté, un poste vacant dans un autre 
champ, si elle répond à l'un des critères capacité; 

 
5o enfin, elle peut être affectée par la commission scolaire au champ 21 

(suppléance régulière) ou sur un poste vacant si elle répond à l'un des 
critères capacité. 

 
APRÈS CES ÉTAPES  
 
La commission scolaire passe à l=étape des MUTATIONS VOLONTAIRES demandées 
dans les délais prescrits, s'il reste des postes vacants. 
 
L'enseignante ou l'enseignant qui change d'affectation est avisé par écrit avant le 1er 
juin.  La personne qui a un choix à faire à l'intérieur du processus doit exprimer ce choix 
au cours de la journée ouvrable suivante. 
 
Il est aussi utile de se rappeler que l'enseignante ou l'enseignant qui a été changé 
d'école, peut réintégrer SON ÉCOLE D'ORIGINE pourvu que cette personne : 
 
$ réponde au critère capacité; 
$ ait fait connaître son intention à la commission, par écrit, avant le 1er juin, 

et ce pour un poste qui s'ouvre entre le 1er juin et le 16 septembre. 
 
Si plus d'une enseignante ou d'un enseignant peut exercer ce droit, la commission 
procède par ancienneté.  Vous pouvez utiliser la lettre type "Droit de retour à l=école 
d=origine" disponible sur le site du SEE : www.seestrie.org 
 
EN RÉSUMÉ : 
 
1. Surplus par champ à la commission scolaire 
 

. Mises en disponibilité 

. Non rengagés 
 
 

Avant le 5 mai : 5-3.16 E) 
Liste affichée dans les écoles au plus tard le 5 mai 
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2. Excédentaires (entre le 5 et le 12 mai) 
 

. par école 

. par discipline 

. par ordre inverse d'ancienneté ou excédentaire volontaire pour la 
Commission scolaire des Sommets et la Commission scolaire de la 
Région-de-Sherbrooke 

 
Au plus tard le 12 mai : 5-3.17 C) 3) 
. liste des excédentaires au SEE 
. postes vacants affichés dans les écoles 

 
3. Entre le 12 et le 31 mai : affectations 
 

a. postes vacants dans sa discipline par ancienneté 
b. peut supplanter le moins ancien dans sa discipline 
c. poste vacant dans son champ par ancienneté (si capacité) 
d. poste vacant dans un autre champ par ancienneté (si capacité) 
e. affecté par la commission scolaire sur un poste vacant (si capacité) ou 

champ 21 
 
4. Droits de retour à l=école d=origine 
 
5.  Mutations 
 

Retraite progressive – demande avant le 1er avril 
par Danielle Morin, conseillère technique 
 
Principe  
 
L'enseignante ou l'enseignant à temps plein au RRE ou au RREGOP peut, durant une 
à cinq années précédant sa retraite , réduire sa semaine normale de travail d'un 
certain pourcentage et cotiser sur son plein traitement , de façon à se voir reconnaître 
une ou des années complètes aux fins de la retraite. 
 
Modalités  
 
▪ Le temps travaillé ne peut être inférieur à 40 %. 
▪ Il faut qu'il y ait entente avec l'employeur. 
▪ La durée du programme : minimum un an et maximum cinq ans. 
▪ La prise de retraite est obligatoire à la fin du programme. 
▪ Le service crédité est d'une année complète par année, peu importe le 

pourcentage travaillé. 
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▪ Pendant le programme, vous cotisez à votre fonds de pension le même montant 

que si vous étiez à temps plein. 
▪ Le traitement utilisé pour calculer le traitement moyen des cinq meilleures 

années, est le traitement à 100 % prévu à l'échelle des traitements. 
▪ La CARRA doit fournir une estimation du service qui sera crédité à la fin de la 

période.  Possibilité de prolongation de la période si la projection ne se réalise 
pas. 

▪ Les autres modalités de la mesure sont décrites dans la convention collective 
(art. 5-21.00). 

 
Comment?  
 
En remplissant le formulaire 267 "Demande de confirmation d'admissibilité à la 
retraite progressive " afin que la CARRA puisse attester qu'à la fin de l'entente, la 
personne participante sera admissible à une rente de retraite.  On se procure ce 
formulaire à la commission scolaire et il peut être envoyé à la CARRA dans les cinq 
mois précédant la retraite progressive. 

- L'enseignante ou l'enseignant qui désire se prévaloir du programme de mise à la 
retraite de façon progressive doit en faire la demande par écrit à la commission 
normalement avant le 1 er avril  précédant l'année scolaire où doit débuter la mise 
à la retraite de façon progressive.  La demande peut donc être faite dès 
maintenant. 

- La demande doit préciser la période envisagée par l'enseignante ou l'enseignant 
pour sa mise à la retraite de façon progressive ainsi que le pourcentage de 
temps, à titre indicatif, qu'il entend travailler au cours de chaque année visée. 

 

- En même temps que sa demande, l'enseignante ou l'enseignant fournit à la 
commission une attestation de la CARRA à l'effet qu'il aura vraisemblablement 
droit à une pension à la date prévue pour la fin de l'entente. 

 

Retraite progressive vs congé sans traitement à temps partiel 

Si vous envisagez une réduction de tâche de 20 % ou moins , vous n'avez aucun 
avantage financier à adhérer  à un régime de retraite progressive.  En effet, depuis le 
1er janvier 2002, tous les congés sans solde de 20 % et moins sont cotisés 
automatiquement à chacune des paies et il n'y a aucune demande de rachat à faire à la 
CARRA.  De même, il est bon de rappeler que toute absence de 30 jours et moins de 
calendrier , sera cotisée au retour au travail.  Il n'y a donc aucun rachat à faire pour une 
telle absence. 

Pour toute information ou éclaircissement concernant la retraite progressive, n'hésitez 
pas à communiquer avec nous au bureau du SEE. 
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Renonciation à l'assurance salaire longue durée SSQ 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
Cette assurance vous couvre en cas d'invalidité de plus de 2 ans .  Elle vous coûte 
1,366 % de votre salaire, soit environ 940 $ par année si vous êtes au maximum de 
l'échelle salariale.  Cette assurance est obligatoire pour toute personne ayant un contrat 
(sauf contrat à la leçon).  Il devient possible d'y renoncer si vous répondez à l'une des 
conditions suivantes : 

1. participante ou participant au RRE 

2. participante ou participant âgé de 53 ans et plus 

3. participante ou participant au RREGOP détenant 33 ans ou plus de service. 

Si vous répondez à l'un de ces critères ET que vous êtes à deux ans et moins de votre 
retraite, vous n'avez aucun intérêt à garder cette protection, la convention collective 
couvrant les deux premières années* d'invalidité : 

1re année : 75 %  2 e année : 66 2/3 % 

*Pour les personnes à temps partiel, la couverture prévue à la convention cesse avec la 
fin du contrat, pour l'instant… 

Cette renonciation ne vous oblige en aucun cas à prendre votre retraite après deux ans. 

DÉMARCHE POUR LA RENONCIATION  

On se procure auprès de l'employeur le formulaire : droit de renonciation au régime 
d'assurance salaire de longue durée.  Une fois complété, le formulaire est remis à 
l'employeur qui doit l'acheminer à la SSQ. 

P.-S. : Il serait prudent de vous en garder une copie. 

 

Droits parentaux et questions retraite ((((carnet d'adresses à conserver )))) 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
Les divers organismes chargés de la gestion des lois relatives aux droits parentaux et 
aux régimes de retraite ont déployé des efforts afin de simplifier et rendre accessibles 
les informations les plus fréquemment requises par leurs usagers. 
 
Sites à consulter : 
 
Régime québécois d'assurance parentale  : www.rqap.gouv.qc.ca ou 1-888-610-7727 
et composez le 3 pour obtenir de l'information générale sur le régime par une "vraie 
personne". 
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Régime de retraite  : www.carra.gouv.qc.ca. Cliquez sur "Les événements de la vie" en 
haut de l'écran, vous y trouverez réponse aux questions les plus courantes  et les plus 
diverses en lien avec votre régime de retraite ou 1-800-463-5533 pour parler à une 
"vraie personne". 
 
D'autre part, votre centrale syndicale, la Centrale des syndicats du Québec, a 
également créé une section "sécurité sociale" sur son site WEB, laquelle traite 
principalement de la retraite et des droits parentaux.  Vous pouvez d'ailleurs télécharger 
directement sur ce site le "Guide sur les droits parentaux et le RQAP1" lequel fait le lien 
entre les bénéfices de la convention collective additionnés à ceux du RQAP.  Il contient 
également les lettres types couvrant toutes les situations reliées aux droits parentaux.  
Vous pouvez également obtenir le guide par l'entremise de votre personne déléguée 
syndicale à l'école ou en communiquant avec madame Louise Boulanger au bureau du 
SEE au 1-800-461-5121 ou 819-563-5121 poste 233. 
 
Site à consulter : 
 
Droits parentaux, retraite et tableau des primes d' assurance  : 
www.securitesociale.csq.qc.net 
 
Je vous incite à utiliser ces sources d'information et à les partager.  Il va de soi 
cependant que vous pouvez toujours communiquer avec moi pour tout éclaircissement. 
 
1 Il s'agit du guide pour les membres de la Fédération des syndicats de l'enseignement (FSE) 

 

Retour au travail d'une personne retraitée 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
Dorénavant, lors d'un retour au travail, la personne retraitée, quel que soit son âge, 
pourra cumuler à la fois sa rente de retraite et son salaire. 
 
En effet, le projet de loi 52, sanctionné par l'assemblée nationale le 21 décembre 
dernier, est entré en vigueur le 1er janvier 2008 avec effet rétroactif au 1er janvier 2007 
pour la plupart des situations. 
 
Concrètement, les conséquences principales des modifications apportées sont les 
suivantes :  
 
 
- une personne retraitée ne verra plus sa rente réduite ou suspendue du fait qu'elle 

retourne au travail; 
 
- toutefois, la personne retraitée qui retourne au travail ne pourra plus cotiser au 

RREGOP et ainsi acquérir du service supplémentaire en vue de faire 
éventuellement recalculer une nouvelle rente. 
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De façon générale, les personnes concernées, c'est-à-dire, les personnes pensionnées 
qui sont revenues au travail depuis le 1er janvier 2007, se verront rembourser, avec 
intérêts, les cotisations qu'elles ont versées depuis leur retour (si elles ont cotisé) et/ou 
verront leur rente ajustée ou rétablie rétroactivement à leur date de retour au travail (si 
leur rente avait été réduite ou suspendue). 
 
Ce sont les employeurs et la CARRA qui se chargeron t de toutes ces opérations.  

Vous n'avez pas à faire de demande. 
 

 

Rachat de service aux fins de retraite 

Rappel et avertissement 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 

RAPPEL  
 
Toute enseignante ou tout enseignant régulier *en congé sans traitement de PLUS de 
20 % peut racheter ce congé afin de se faire reconnaître une année complète de 
service à son fonds de pension. 
 

* les congés sans traitement de 20 % ou moins, les retraites progressives, les congés 
sabbatiques à traitement différé, les 21 semaines du congé de maternité, les 10 
semaines du congé d'adoption et le congé de paternité de 4 semaines ou moins 
N'ONT PAS À ÊTRE RACHETÉS. 

 

Si vous décidez de racheter vos congés sans traitement de plus de 20 %, vous avez 
avantage à le faire dans les 6 mois suivant votre retour au travail, le coût étant 
beaucoup moindre pendant cette période. 
 
Comment racheter ? 
 

Demandez à la commission scolaire de compléter le formulaire "demande de rachat de 
service" en lui précisant quelle période vous souhaitez racheter.  L'employeur complète 
sa partie et vous remet le formulaire.  Vous devez compléter la partie vous concernant, 
le signer et l'expédier à la CARRA. 
 

Vous recevrez de la CARRA une proposition de rachat (coûts et modalités de paiement) 
à laquelle vous pourrez choisir de donner suite ou pas. 
 

AVERTISSEMENT VS RACHAT DE CRÉDIT DE RENTE  
Il existe également un type de rachat que l'on appelle "crédit de rente".  Il s'agit 
essentiellement d'un montant de rente supplémentaire que l'on peut obtenir en 
rachetant : 
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● du service effectué au RRE qui nous a été remboursé; 
 
● du service régulier ou occasionnel accompli avant 1973 (avant la création du 
 RREGOP). 
 

Le rachat de crédits de rente est généralement avantageux par rapport à son coût.** 
 
**TOUTEFOIS, NOUS PRÉVOYONS QUE CES COÛTS AUGMENTERONT CONSIDÉRABLEMENT D'ICI QUELQUES MOIS.  
NOUS VOUS SUGGÉRONS DONC D'Y VOIR DÈS MAINTENANT SI VOUS ÊTES CONCERNÉS ET SOUHAITEZ RACHETER 

CE TYPE DE SERVICE PASSÉ. 
 

 

La supervision pédagogique  
Par Annie Beaudin, conseillère technique 
 
Certaines directions d’école entreprennent des supervisions pédagogiques des enseignants. 
Dans certains cas, un objectif d’évaluation en découle pour les enseignants en début de 
carrière. Dans d’autres cas, la supervision a une saveur disciplinaire. Nous croyons important 
de rappeler les balises sur le sujet dans le but de clarifier la situation.  
 
La position défendue par la FSE au moment de la consultation de l’Office des professions du 
Québec sur un ordre professionnel pour l’enseignement en avril 2002 suggérait : 
 
1. un encadrement par entente  entre le Syndicat local et la commission scolaire dans le 

but d’éviter toute dérive; 

2. un cadre qui respecte l’autonomie professionnelle  individuelle et collective des 

enseignantes et enseignants; 

3. un processus qui se veut de soutien et d’entraide ; 

4. un climat de confiance  avec la direction est nécessaire au cheminement d’évaluation.  

 
Le SEE a depuis longtemps prôné une approche de supervision axée sur l’aide et le support 
pour répondre à un besoin exprimé par les enseignants face à des difficultés rencontrées. Cette 
démarche doit également se faire distinctement de tout processus disciplinaire, dans un climat 
de confiance et idéalement sous forme d’échanges.  
 
Plusieurs dispositions de la Loi sur l’instruction publique entrent en ligne de compte. Il s’agit de 
trouver un équilibre entre le droit de l’élève à l’éducation,  de l’obligation de la commission 
scolaire de s’assurer que les élèves reçoivent les services éducatifs, de l’obligation de la 
direction d’école de s’assurer de la qualité des ces services éducatifs et de l’autonomie 
professionnelle de l’enseignante ou l’enseignant en regard des choix pédagogiques qu’elle ou il 
fait.  
 
L’entente nationale reconnaît aussi l'autonomie professionnelle de l’enseignante et 
l’enseignant à la clause 8-1.05 : 
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8-1.05 
 
Il revient à l'enseignante ou l'enseignant de choisir la démarche appropriée pour la préparation 
et la présentation de ses cours dans les limites des programmes autorisés. 
 
Les examens de la commission sont administrés conformément à sa politique d'évaluation, 
laquelle est un objet soumis à l'organisme de participation des enseignantes et enseignants au 
niveau de la commission déterminé dans le cadre du chapitre 4-0.00. 
 
Dans cette optique et pour éviter que le processus ne devienne discrétionnaire, il est important 
que les éléments sur lesquels porte la supervision soient le plus objectif possible. Nous vous 
invitons à clarifier ces éléments si ce n’est pas le cas et à poser des questions pour vous 
assurer de bien comprendre. 
 
Par ailleurs, certains questionnaires utilisés par les directions renferment des questions sur des 
sujets très personnels : les valeurs des enseignantes et enseigants, leurs certitudes, leurs 
champs d’intérêt, leurs caractéristiques personnelles qui ne sont pas des renseignements 
nécessaires à la direction dans le cadre d'une supervision pédagogique.  
 
Le droit à la vie privée est protégé par l’article 5 de la Charte des droits et libertés de la 
personne, par le Code civil du Québec ainsi que la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. Le contenu de la 
supervision doit donc se limiter aux éléments du travail. 
 
De plus, selon les principes reconnus en matière de gestion des ressources humaines, tout 
processus de supervision doit être fait dans une optique d'aide et de soutien et non dans une 
optique disciplinaire. Aussi, il est certain qu'une supervision ne doit pas devenir un moyen 
d'intimidation ou d’abus de pouvoir  de la part de la direction.  
 
Enfin, le travail demandé pour la participation à des rencontres individuelles doit être compté 
dans le travail assigné par la direction et non du travail de nature personnelle. C’est donc qu’il 
doit y avoir du temps de reconnu dans la semaine régulière de travail (dans les 27 heures) pour 
ces rencontres avec la direction. Si ce n’est pas le cas, la direction doit modifier votre horaire de 
façon à reconnaître le temps de cette ou ces rencontres.  
 
Nous vous invitons à discuter avec une déléguée ou un délégué de l’école ou du centre si vous 
avez des questions en lien avec ce sujet et à l’informer de toute démarche de supervision 
pédagogique en cours avec la direction. 


